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SANTÉ  

En signant une 
convention de 
partenariat avec 
l’association Actiom,  
la commune héraultaise  
permet à ses administrés 
de bénéficier d’une 
solution santé 
mutualisée adaptée aux 
besoins et aux budgets de 
chacun. 

Permettre à tous de bénéfi-
cier d’une complémentaire 

santé, collective et mutualisée 
au niveau national, donc à moin-
dre coût, personnalisée et adap-
tée aux besoins de chacun. C’est 
ce que propose le dispositif  Ma 
commune Ma santé, mis en place 
au niveau national par l’asso-
ciation Actiom*, laquelle noue 
des partenariats avec les com-
munes volontaires.  

Comme une cinquantaine 
d’autres dans le département 
de l’Hérault, Frontignan-la-
Peyrade est de celles-là. Depuis 
2016, date de la signature de la 

première convention de parte-
nariat, 551 dossiers ont été étu-
diés et 201 Frontignanais ont 
pu trouver une réponse adap-
tée à leur situation. Parmi el-
les, 52 personnes n’avaient pas 
du tout de mutuelle auparavant.  

« C’était un engagement de 
campagne en 2014 : permettre, 
en priorité, que des personnes 
qui n’ont pas de complémentaire 
santé puisse y avoir accès. Ensuite, 
nous voulions aussi permettre à 
des gens de  bénéficier d’un con-
seil pour pouvoir changer de com-
plémentaire et faire des écono-
mies, c’est-à-dire être mieux cou-
vert tout en payant moins », ex-
plique d’adjoint aux affaires so-
ciales de la commune, Michel 
Arrouy.  

« On fait du cousu main. Ce 
n’est pas un dispositif  qui est 
voué à accueillir l’ensemble des 
administrés, car la majorité des 
gens ont une couverture avec leur 
mutuelle d’entreprise. Mais c’est 
important en terme d’action so-
ciale, comme peut l’être la mise en 
place d’une épicerie soldaire ou 
la construction de logements so-
ciaux. Car c’est de droits fonda-
mentaux dont il s’agit : se nour-
rir, se loger, se soigner », pour-

suit l’élu.  
Régulièrement, des réunions 

d’information ont lieu dans la 
commune pour présenter le dis-
positif  et des rendez-vous indi-
viduels sont proposés lors de 
permanences au CCAS**. « On 
se déplace sur les communes de 
l’Hérault et on rencontre les per-
sonnes qui viennent en général 
avec leurs garanties, leur montant 
de cotisations, etc. On regarde 
par rapport à leur besoin si leurs 
prestations sont correctes, si ce 

qu’elles paient n’est pas exagé-
ré. On est également  détecteurs 
de personnes éligibles à l’aide à 
la complémentaire santé (ACS) 
[ un dispositif  efficace mais mal-
heureusement encore mécon-
nu par certains bénéficiaires 
potentiels, NDLR]. Là on peut 
leur proposer une mutuelle pour 
un coût très avantageux », ex-
plique Nathalie Bruno, réfé-
rente de l’association dans 
l’Hérault. 

 Actiom est née en 2014 dans 

le sud-ouest de la France, « en 
réponse à la demande d’élus qui 
s’interrogeaient car ils avaient de 
plus en plus d’administrés qui 
commençaient à renoncer aux 
soins ou qui avaient des complé-
mentaires au coût élevé.  Ils  se 
sont donc mis en contact avec 
quelques mutuelles pour essayer 
de monter quelque chose. 
Ça a pris tout de suite. 
Aujourd’hui, l’association est 
nationale, il y a des référents sur 
l’ensemble de la France et des 
partenariats passés avec plu-
sieurs mutuelles, qui sont sou-
mises à un cahier des charges : 
par exemple des prestations sans 
délai de carence et l’ouverture à 
toutes les personnes, jusqu’à 93-
94 ans », illustre Nathalie Bruno.  
2914 communes ont à ce jour si-
gné une convention avec l’asso-
ciation Actiom. Améie Goursaud 

 
*  Actions de mutualisation pour 
l’amélioration du pouvoir 
d’achat. 
** Prochaines permamences sur 
RDV les mercredis 6 novembre 
et 4 décembre de 9h à 11h30 et 
de 13h30 à 16h30 au CCAS av 
Jean-Moulin. Renseignements 
auprès du CCAS : 04 67 18 50 03. 

A Frontignan-la-Peyrade, une mutuelle  
communale favorise l’accès aux soins pour tous 

Réunion publique de présentation du dispositif. PHOTO VILLE DE 
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VITICULTURE 

Spécialiste du 
financement participatif 
viticole, Terra Hominis 
vient de remporter le 
trophée national de 
l’entrepreneur 
humaniste.  

 

Une entreprise classique 
part de la rentabilité et 
s’arrête là. A Terra 

Hominis, nous partons de l’hu-
main et ensuite cela génère du 
profit. C’est la démarche in-
verse », explique Ludovic 
Aventin.  

Estampillée « entreprise à 
mission d’intérêt collectif » de-
puis mai, « Terra Hominis, spé-
cialiste du financement parti-
cipatif  viticole, permet l’instal-
lation de jeunes vignerons en 
créant des vignobles en copro-
priété », présente l’entrepre-
neur de Boujan-sur-Libron, 
près de Béziers . « Pour nous, 
défendre de jeunes vignerons est 
aussi important que le profit. 
Et par nos nouveaux statuts, 
nous acceptons d’être contrôlés 
pour que l’on vérifie que notre 
démarche n’est pas que des mots 

en l’air. »  
 

« On rêve, mais on a les 
pieds ancrés dans le sol » 

Depuis 2011, sa date  de créa-
tion, Terra Hominis a donné 
naissance à 18  vignobles en co-
propriété, sur  90 hectares, pour 
l’essentiel en Occitanie (1 seule 
propriété dans le Bordelais). 
Dans notre région, la plupart 
des domaines font « autour de  
6 hectares en moyenne », précise 
Ludovic Aventin. Et dans Terra 
Hominis, Terre des hommes, 

en latin, l’humain est au cen-
tre de tout. Tout comme la na-
ture. Aussi les profils des vi-
gnerons à installer, tout comme 
ceux des associés qui prendront 
des parts dans un groupement 
foncier viticole, sont-ils étu-
diés sous toutes les coutures.  

Pour les premiers, «  ce sont 
de belles personnes, c’est la base. 
Parce qu’un bon vigneron qui 
serait infect, on n’en veut pas 
une seconde. On veut des gens 
qui ont envie de partager avec 
des associés », rappelle Ludovic 

Aventin. « Il paraît y avoir beau-
coup d’utopie dans ce que je dis, 
mais c’est notre philosophie. Il 
y a un vieux proverbe occitan 
qui dit : « Si tu veux que le sillon 
de ta vie soit droit, accroche ta 
charrue à une étoile ». C’est exac-
tement cela. On rêve, mais on a 
les pieds bien ancrés dans le sol », 
ajoute-t-il.  

Le vigneron doit  « respecter 
l’environnement, car il est hors 
de question de transmettre plus 
tard à nos enfants des terres mor-
tes. » Il « a le droit d’avoir ses 
faiblesses, ses failles, mais non 
de nous les cacher, car le but, 
c’est que ça marche. On n’est pas 
là que pour monter un projet, 
mais accompagner. » Terra 
Hominis, qui fonctionne au-
jourd’hui avec une équipe de 
sept personnes, « prend une 
somme sur le montage, et après 
il n’y a plus du tout de frais. »  

Les associés, eux, ne doivent 
surtout pas avoir pour motiva-
tion première les 4,5% par an, 
« payés en bouteilles » que leur 
rapporte la part prise dans le 
groupement foncier.* Par con-
tre, « s’ils ont envie d’aider un 
vigneron à bâtir un vignoble, 
s’ils aspirent à comprendre le 
vin, s’ils veulent vivre des mo-
ments festifs », ils ne dénoteront 
pas au sein de Terra Hominis. 

« Ce sont des gens qui adhèrent 
à cette philosophie. Ils font un 
investissement plaisir où les 
principaux dividendes ne vont 
pas être de l’argent, mais des 
bouteilles de vin. C’est du plai-
sir et de l’émotion. »  

Aujourd’hui, plus de 2000 as-
sociés, « pas des gens riches, 
mais qui ont une aisance finan-
cière », ont choisi de rejoindre 
l’aventure. Le samedi 9 novem-
bre, une fête des vendanges, 
dans un mas à Vacquières 
(Hérault) rassemblera des vi-
gnerons et des associés. Elle 
est ouverte au public **.  

Alors caviste en Normandie, 
« j’avais plein de clients qui rê-
vaient de produire leur propre 
vin», se souvient Ludovic 
Aventin. Lors d’une soirée avec 
ces passionnés et des juristes, 
l’idée émerge de créer un grou-
pement foncier et mettre la vi-
gne en fermage : bientôt, le Mas 
Angel, à Faugères, est créé. 
Depuis, chaque année, les ven-
danges sur ces « terres des hom-
mes » ne cessent de grandir et 
de donner plus de fruits. 
Catherine Vingtrinier 

 
* Elle s’élève en moyenne à 1500- 
1600 euros. **  Réservations : 
https://www.billetweb.fr/fete-des-
vendanges-2019

Terra hominis fait croître  
les vignobles et les hommes

Ludovic Aventin, fondateur, en 2011, de Terra Hominis. PHOTO D.R.


